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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La commission des budgets se félicite de la proposition de la Commission du 24 janvier 2023 
visant à augmenter l’assistance macrofinancière actuelle à la République de Moldavie de 
145 millions d’EUR, dont 100 millions d’EUR sous la forme de prêts à des conditions 
favorables et 45 millions d’EUR sous la forme de subventions, afin de couvrir les besoins de 
financement extérieur du pays en 2023. Cette nouvelle proposition porterait à 295 millions 
d’EUR le total de l’assistance macrofinancière actuelle à ce pays. Lors de la visite de la 
délégation de la commission des budgets en Moldavie du 21 au 23 février 2023, les membres 
de la commission BUDG ont discuté des besoins du pays en matière budgétaire, et notamment 
de l’aide macrofinancière, avec les autorités moldaves.
L’économie de la Moldavie souffre énormément de la guerre d’agression menée par la Russie 
contre l’Ukraine en raison de la perturbation des échanges commerciaux, de la perte de 
recettes d’exportation, de la flambée des prix des aliments et de l’énergie ainsi que de 
l’inflation élevée. Dans ce cadre, la commission des budgets rappelle que, dans sa résolution 
du 5 mai 2022 sur l’état des lieux de la coopération UE-Moldavie, le Parlement a souligné 
qu’«une nouvelle proposition d’assistance macrofinancière est essentielle» et qu’elle devrait 
«être principalement composée de dons, plutôt que de prêts». La commission des budgets 
regrette que ce ne soit pas le cas et invite la Commission à augmenter la part des subventions 
dans les futures décisions d’assistance macrofinancière. La commission des budgets invite 
également la Commission à évaluer si l’assistance macrofinancière à la Moldavie ne devrait 
pas s’inscrire dans une stratégie de financement diversifiée de l’Union afin de réduire les 
risques et les charges pour le budget de l’Union, à l’instar de ce qui se fait pour l’Ukraine, 
ainsi que de fournir une évaluation détaillée des lignes budgétaires consacrées aux 
subventions au titre de l’assistance macrofinancière (14 20 03 01) et au provisionnement de 
l’IVCDCI (14 02 01 70) et des flexibilités budgétaires restantes pour 2023. 

La commission des budgets souligne par ailleurs que la Moldavie aura besoin de davantage de 
soutien, et par conséquent d’une assistance financière et technique supplémentaire, 
notamment au moyen de l’instrument IAP III, étant donné que le pays est désormais candidat 
à l’adhésion. Elle invite dès lors la Commission à présenter dans les meilleurs délais une 
proposition de révision du règlement relatif à l’instrument IAP III comportant une proposition 
permettant d’augmenter suffisamment le budget global de l’IAP III.  La commission des 
budgets souligne en outre qu’il importe d’assurer la complémentarité entre les programmes de 
l’Union et les ressources supplémentaires accordées par l’Union, les institutions financières 
internationales, les États membres et les autres bailleurs de fonds.

La commission des budgets relève également que le versement de l’assistance 
macrofinancière supplémentaire fera l’objet de deux nouvelles tranches au troisième et au 
quatrième trimestre 2023 pour autant que des progrès satisfaisants soient enregistrés dans la 
mise en œuvre du programme du Fonds monétaire international et des nouvelles conditions de 
politique à convenir entre la Moldavie et l’Union, lesquelles seront ajoutées au protocole 
d’accord en vigueur. 

La commission des budgets invite en outre la Commission européenne à version sans tarder le 
montant restant de l’assistance macrofinancière actuelle. 
Pour conclure, la commission des budgets invite la Commission à communiquer à l’autorité 
budgétaire, dans un esprit de transparence totale, les rapports détaillés sur le respect des 
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conditions de politique convenues avec la Moldavie qui doivent être transmis aux autorités 
moldaves avant le versement de chaque tranche.

*******

La commission des budgets invite la commission du commerce international, compétente au 
fond, à proposer que le Parlement européen arrête sa position en première lecture en faisant 
sienne la proposition de la Commission. 
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